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der in Frage stehenden Konferenz und um dem Völkerbundsrat gegenüber keine 
Haltung einzunehmen, die unverbindlich erscheinen könnte, einigt sich der Rat 
aber auf die Meinung, es könne der Vorsteher des Finanzdepartements ermäch
tigt werden, an der in Genf stattfindenden Tagung der vom Völkerbundsrat be
rufenen Sachverständigentagung teilzunehmen, wobei er aber erklären würde, 
seine übrige Inanspruchnahme werde ihm nicht gestatten, der Konferenz lange 
beizuwohnen, weshalb er bitten müsse, ihm gegebenenfalls zu gestatten, sich ver
treten zu lassen. Der Bundespräsident würde sich in Genf dafür verwenden, dass 
als Stellvertreter des Vorstehers des Finanzdepartements Herr Prof. Bachmann 
zugelassen würde. Der Bundespräsident ist auch mit dem Vorschlag zu einem 
grundsätzlichen Beschluss in dem Sinne einverstanden, dass Mitglieder des Bun
desrats Missionen bei internationalen Tagungen in der Regel nur auf Grund eines 
besonderen Auftrags des Bundesrats übernehmen sollen.

Auf Grund der Beratung wird beschlossen:
1. Mitglieder des Bundesrates sollen Missionen bei internationalen Tagungen in 

der Regel nur auf Grund eines besondern Auftrags des Bundesrats übernehmen.
2. Der Vorsteher des Finanzdepartements wird ermächtigt, der Einladung des 

Völkerbundsrats zur Teilnahme an der mit der Vorbereitung des Programms der 
Weltwirtschaftskonferenz betrauten Sachverständigenkonferenz teilzunehmen in 
der Meinung, dass er sich, wenn die Tagung längere Zeit dauern sollte, durch 
Herrn Prof. Bachmann von der Nationalbank werde vertreten lassen4 •

4. La commission préparatoire des experts va se réunir une première fo is  du 31 octobre au 9 no
vembre 1932. Le 19 janvier 1933 elle présente son Projet d’ordre du jour annoté pour la Confé
rence monétaire et économique, publié le lendemain p a r la S dN  {un exemplaire de ce rapport se 
trouve dans le fonds  E 2001 (C) 5/90).
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Le Chef de la Division des Affaires étrangères 
du Département politique, M. de Stoutz, 

au Consulat général de Suisse à Santiago du Chili

Copie
L BE Berne, 14 octobre 1932

Nous avons l’honneur d’accuser réception de votre lettre du 13 septembre1 par 
laquelle vous avez bien voulu nous envoyer un résumé du décret N° 595 promul
gué par le Gouvernement du Chili en date du 9 du même mois. L’objet de cette 
mesure est la création d’une Caisse autonome d’amortissement destinée à permet
tre la consolidation des dettes flottantes et à préparer le rétablissement du service 
financier des emprunts chiliens émis à l’intérieur et à l’étranger.

1. Non reproduit.
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Il est à peine besoin de souligner l’importance que cette décision est susceptible 
d’avoir pour les nations créancières du Chili, qui sont fondées à la considérer 
comme la première tentative faite, depuis juillet 1931, pour donner satisfaction 
aux intérêts si gravement lésés des porteurs d ’emprunts, tout comme des Banques 
qui ont consenti des ouvertures de crédits et des avances à l’Etat et aux Municipa
lités. Pour pouvoir apprécier d’une manière plus exacte la portée du décret et son 
intérêt pour les tiers créanciers, diverses questions que n ’élucide pas votre com
munication exigeraient une étude complémentaire.

Nous nous demandons d ’abord si la constitution de la Caisse autonome est le 
résultat d’une décision spontanée du Gouvernement chilien, qui, jusqu’à ce jour, 
avait paru pourtant peu soucieux des intérêts de ses créanciers, ou si cette impor
tante mesure ne serait pas plutôt le résultat de la pression exercée par diverses 
puissances à l’occasion de la reconnaissance du nouveau régime chilien.

La Suisse étant au nombre des Etats qui se sont abstenus jusqu’à maintenant 
de reconnaître le nouveau Gouvernement2 en raison de l’incertitude régnant au 
sujet du sort de ses créances, nous n ’avons pas besoin de souligner l’intérêt que 
présenteront vos informations à ce propos également. Quels que soient les mobi
les qui ont dicté la présente décision du Gouvernement chilien, l’institution d’une 
procédure destinée à favoriser une reprise du service de la dette publique et la li
quidation des engagements à court terme répond, non seulement à une nécessité, 
dont la considération n ’a été que trop longtemps différée, mais encore aux enga
gements que prit le Gouvernement chilien lui-même à l’époque où il décrétait le 
moratoire des services financiers en juillet et août 1931.

L’efficacité de la mesure décrétée le 9 septembre dépendra avant tout de deux 
facteurs: situation financière des entités débitrices, d’une part, et état de la ba
lance des paiements du Chili, de l’autre. Il est clair, en effet, que les intérêts des 
créanciers ne seront sauvegardés que pour autant que les engagements arriérés 
ou courants viendront à être remplis grâce à un versement effectif et à complète 
satisfaction de droit à la Caisse autonome. Les dépôts ainsi constitués devront 
être convertis dans la monnaie de paiement et transférés à l’étranger, opération 
que seule l’amélioration de la situation monétaire du Chili rendra praticable. 
Cette seconde condition dépend ainsi de contingences difficilement prévisibles et 
nous ne supposons pas qu’une reprise effective du service des emprunts puisse 
être envisagée dès maintenant. La constitution du fonds de garantie auprès de la 
Caisse autonome est une mesure d’une portée plus positive et plus actuelle. Aussi 
désirerions-nous savoir si le Gouvernement et les corporations publiques seront 
en état d ’alimenter les recettes attribuées par le décret à la Caisse autonome. Ces 
versements proviendront entre autres «des dépôts en monnaie du pays que le 
Gouvernement et les Municipalités auraient effectués ou effectueront à la Banque 
centrale du Chili pour le service de leurs dettes à court terme», ainsi que «des

2 . Depuis le renversement du dictateur C. Ibanez en ju ille t 1931, le Chili connaît une période  
d ’instabilité gouvernementale. Le 31 octobre 1932, A .A lessandri sera élu à la présidence de la 
république, et le Conseil féd éra l reconnaîtra le nouveau gouvernement le 11 novembre suivant.
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sommes déposées ou qui seront déposées à la Banque centrale du Chili, con
formément à la législation en vigueur, ou qui seront inscrites au budget de l’Etat 
et des Municipalités pour le service de la dette extérieure de ceux-ci». Or il ne 
semble pas, à l’exception peut-être de la ville de Santiago, que l’Etat et les Munici
palités aient effectué jusqu’ici ces versements à la Banque centrale et nous nous 
demandons même si les conditions financières du Chili, qui n’ont guère été qu’en 
s’aggravant, leur permettront de mieux satisfaire dorénavant leurs engagements.

Le décret du 9 septembre introduit par ailleurs une mesure d’une haute portée 
pratique en attribuant conjointement à la Caisse autonome le produit dérivé d’une 
majoration des impôts sur les revenus et sur les successions, des taxes de m uta
tion immobilière et des droits sur le chiffre d ’affaires; l’affectation d’autres res
sources publiques est aussi prévue. Il est à peine besoin d’ajouter qu’on ne pourra 
se rendre compte des effets de cette mesure qu’en connaissant le montant auquel 
les Autorités chiliennes estiment le rendement de ces contributions complémen
taires.

Nous attirons enfin votre attention sur les conséquences que la présente déva
lorisation du peso aura inévitablement sur le fonctionnement du «funding». Nous 
supposons, entre autres, que cette dévalorisation entraînera pour les entités débi
trices l’obligation de relever la dotation de la Caisse autonome à un chiffre double 
de la somme antérieurement requise par le service des emprunts extérieurs. Telles 
sont quelques-unes des questions, dont nous ne prétendons pas avoir épuisé la 
série, qui ne manqueront pas de se poser aux milieux suisses intéressés. Nous 
vous saurions donc gré de bien vouloir compléter notre information de manière à 
nous permettre de satisfaire aux demandes qui viendraient à nous être adressées3. 
Nous ajoutons que l’opinion des autres nations créancières du Chili et de leurs 
représentants à Santiago présente aussi un grand intérêt pour nous.

3. Le Consulat de Suisse à Santiago répondra au Département politique p a r  lettre du 27 janvier 
1933 (E 2001 (C) 3/158).
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Le Président du Directoire de la Banque nationale, G.Bachmann, 
au Chef du Département de l'Economie publique, E.Schulthess

Copie
L  BM Zürich, 19. Oktober 1932

[ . . . ]
Im übrigen erlaube ich mir, was meine Einstellung zur Beteiligung der Schweiz 

am Darlehensgeschäft anlangt, auf die vor Abschluss der Anleihensverhandlun- 
gen im Juni geschriebenen Briefe an Herrn Bundesrat Musy vom 8. und 16. Juni
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